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Jugement du Tribunal de commerce de Lyon - 28 avril 1997 
 
C. Baldaccini c/ Ste  Slyci, Ville de Lyon et 
autres 
 
Le Tribunal : 
 
Expose  des faits, moyens et proce dure 
 
La socie te  Slyci, par convention du 27 avril 
1989, a commande  a M. Ce sar Baldaccini dit 
Ce sar une statue monumentale en bronze 
de nomme e "l'Homme du futur" destine e a ˆ tre 
e rige e place Tolozan a Lyon. 
 
Par courrier du 9 avril 1992, la socie te  Slyci a 
fait don a la ville de Lyon de ses droits sur ladite 
statue sous re serve que cette donation soit 
accepte e dans un de lai de quatre mois par le 
Conseil municipal de Lyon. L'acceptation n'a 
jamais eu lieu. 
 
La socie te  Slyci a e te  place e en redressement 
judiciaire par jugement du Tribunal de 
Commerce de Lyon du 25 mai 1994 de signant 
Me Sapin en qualite  d'administrateur judiciaire, 
et Me Dubois, repre sentant des cre anciers. 
 
Le 18 avril 1995, le Tribunal de ce ans arrˆ tait un 
plan de cession sur diffe rents biens de la socie te  
Slyci au be ne fice de diffe rentes socie te s par 
jugement de signant Me Sapin en qualite  de 
commissaire a l'exe cution du plan. 
 
Me Sapin, par requˆ te du 3 fe vrier 1997, 
adressait a M. le juge commissaire du 
redressement judiciaire de la socie te  Slyci une 
demande d'autorisation de vente aux enchœ res 
de la statue de Ce sar de nomme e "l'Homme du 
futur" situe e place Tolozan repre sentant un bien 
compris dans les actifs de la socie te  Slyci. 
 
Par ordonnance du 4 fe vrier 1997, M. le juge 
commissaire autorisait la cession sollicite e par 
Me Sapin. 
 
Le 12 fe vrier 1997, M. Ce sar Baldaccini formait 
opposition a ladite ordonnance au motif que la 
cession envisage e portait atteinte aux droits 
moraux qu'il de tient sur son ù uvre et ne 
concevait pas que la statue "l'Homme du futur" 
puisse ˆ tre e rige e en un autre lieu que la place 
Tolozan. 
 
Le 13 fe vrier 1997, la SNC Parc Ce sar Tolozan, 
cre dit preneur du parking sur lequel est e rige e 
ladite statue, formait e galement opposition a 
l'ordonnance prise par M. le juge commissaire 

au motif que l'enlœ vement de la statue de truirait 
la dalle, la fragiliserait et serait pre judiciable a 
l'e tanche ite  du parking. 
 
Il s'e vince des conclusions de pose es et des 
moyens produits a la barre ainsi que des 
nombreuses jurisprudences verse es aux de bats, 
dont il sera fait e tat dans le cadre de la 
discussion, les arguments suivants de chacune 
des parties: 
 
M. Ce sar Baldaccini : 
 
Celui-ci invoque, en tout premier lieu, les droits 
moraux dont il est de tenteur de par la loi en 
qualite  d'auteur et considœ re qu'en cas de vente 
et de de placement de la statue litigieuse, il serait 
fait atteinte a son droit de divulgation et a celui 
du respect de l'ù uvre. 
 
Se re fe rant a la convention le liant a la socie te  
Slyci: 
 
M. Ce sar Baldaccini fait valoir qu'il n'a tole re  la 
divulgation publique de son ù uvre qu'a son 
emplacement, c'est-a-dire place Tolozan a Lyon, 
et que vendre et de me nager la statue en un 
autre endroit violerait re troactivement son droit 
de divulgation qui, d'aprœ s lui, ne s'e puise pas 
au premier usage. 
 
M. Ce sar Baldaccini considœ re e galement que 
de placer cette ù uvre et la supprimer de l'endroit 
ou elle est scelle e reviendrait a toucher a son 
droit au respect de l'inte grite , aussi bien 
physique que de l'esprit, de son ù uvre. Il fonde 
son argumentation sur la loi et la jurisprudence. 
 
M. Ce sar Baldaccini fait valoir, d'une part, que la 
statue litigieuse fait partie du patrimoine culturel. 
 
M. Ce sar Baldaccini invoque, d'autre part, 
l'impossibilite  de la vente de son ù uvre en 
raison de son statut soutenant qu'elle est 
immeuble par destination. 
 
M. Ce sar Baldaccini demande donc au Tribunal 
de: 
 
- re tracter purement et simplement l'ordonnance 
rendue par M. le juge commissaire du 
redressement judiciaire de la socie te  Slyci le 6 
fe vrier 1997. 
 
En tout e tat de cause, 
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- condamner Me Bruno Sapin, œ s qualite s 
d'administrateur judiciaire de la socie te  Slyci, a 
payer a M. Ce sar Baldaccini la somme de 10 
000 F sur le fondement de l'article 700 du NCPC 
pour l'ensemble des frais irre pe tibles qu'il a e te  
contraint d'engager dans la pre sente proce dure, 
 
- condamner Me Bruno Sapin, œ s qualite s, en 
tous les de pens. 
 
La SNC Ce sar Tolozan : 
 
Celle-ci fait valoir que cette statue a e te  concue 
pour ˆ tre installe e place Tolozan qui, d'aprœ s 
elle, est devenue pour tout le monde la "Place 
de Ce sar". Elle considœ re que cette assimilation 
confœ re a tous ceux qui participent a la proprie te  
juridique de ce site une pre rogative qui justifie le 
droit de la SNC Parc Ce sar Tolozan de 
s'opposer au de placement de la statue litigieuse. 
 
D'autre part, elle attire l'attention du Tribunal sur 
les difficulte s techniques importantes que 
poserait l'enlœ vement de la statue qui 
entraınerait immanquablement, d'aprœ s elle, des 
travaux de re fection importants au parking situe  
au-dessous. 
 
La SNC Ce sar Tolozan demande donc au 
Tribunal de : 
 
- dire et juger que la statue "l'Homme du futur" 
ne saurait faire l'objet d'un enlœ vement de son 
emplacement actuel, dans le cadre de sa 
cession, et, a de faut, mettre a la charge de la 
socie te  Slyci le co’t financier de la re paration de 
tous les dommages directs ou indirects que la 
SNC Parc Ce sar Tolozan viendrait a subir du fait 
de l'enlœ vement de la statue, 
 
- statuer ce que de droit sur les de pens. 
 
Me Sapin. œ s qualite s de commissaire a 
l'exe cution du plan du redressement judiciaire 
de la socie te  Slyci: 
 
En re ponse a lôopposition de M. Ce sar 
Baldaccini: 
 
Me Sapin re pond en premier lieu aux arguments 
de M. Ce sar Baldaccini fonde s sur son droit 
moral. 
 
Il considœ re que le droit de divulgation s'e puise 
par l'usage qui en est fait et que, dœ s l'instant 
que l'oeuvre est divulgue e, il n'est plus loisible a 
l'auteur de revenir sur le consentement qu'il a 
donne  a la divulgation. 
 

Il soutient que le droit au respect de l'inte grite  de 
l'ù uvre concerne au premier chef l'inte grite  
physique et que la vente envisage e la 
respectera; la structure devant ˆ tre de place e par 
une entreprise spe cialise e qui prendra toutes 
pre cautions ne cessaires. 
 
En outre, re pondant a l'argumentation de M. 
Ce sar Baldaccini consistant a faire valoir que la 
statue ne peut ˆ tre expose e que place Tolozan. 
 
Me Sapin soutient que rien ne permet de 
discerner les caractœ res particuliers qui 
l'attachent a ce site et qui seraient de place s en 
un autre lieu. 
 
Me Sapin rappelle que la convention passe e 
entre la socie te  Slyci et M. Ce sar Baldaccini ne 
pre voit pas que tout de placement de l'oeuvre 
devrait ˆ tre approuve  par M. Ce sar Baldaccini. 
 
Me Sapin s'e tonne de la pre tention de M. Ce sar 
Baldaccini qui, par ailleurs, reconnaıt qu'existe 
une structure jumelle dans un lieu qu'il ne 
pre cise pas. 
 
Me Sapin fait e galement valoir qu'il ne peut ˆ tre 
conside re , d'aprœ s lui, que la statue litigieuse fait 
partie du patrimoine culturel de la ville de Lyon, 
celle-ci ayant de daigne  l'offre qui lui avait e te  
faite par la socie te  Slyci alors in bonis. 
 
Enfin, Me Sapin rappelle qu'il a pour mission de 
re aliser les actifs de la socie te  Slyci et de 
re partir le produit de ces re alisations entre les 
cre anciers. Il ne peut donc pas, d'aprœ s lui, 
entretenir inde finiment une personne morale 
dont la seule activite  serait d'ˆ tre proprie taire 
d'une statue situe e dans un lieu ouvert au 
public. Me Sapin rappelle que la jurisprudence, 
dont il verse des exemples aux de bats, a admis 
que des motifs le gitimes permettaient d'e carter 
les pre tentions excessives qu'un auteur peut 
tirer de son droit moral. 
 
En ce qui concerne le statut de la sculpture, Me 
Sapin fait valoir que l'argumentation de M. Ce sar 
Baldaccini ne peut ˆ tre invoque e par un tiers qui 
n'a aucun droit re el sur le bien en question. 
 
En re ponse a la SNC Tolozan: 
 
Me Sapin, se re fe rant a l'article 1804 du Code 
Civil, conteste le principe mˆ me de la 
pre rogative alle gue e des riverains de la place 
Tolozan, et notamment de la SNC Parc Tolozan. 
 
En ce qui concerne l'argument technique, Me 
Sapin re torque que la SNC Place Tolozan ne 
justifie pas de risques de de te rioration de la 
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dalle en cas d'enlœ vement de la statue. Me 
Sapin s'engage, a la barre, a ce que les travaux 
de de placement de celle-ci, dans le cas ou il 
aurait lieu, soient exe cute s par une entreprise 
compe tente. 
 
En conse quence, Me Sapin, œ s qualite s, 
demande au Tribunal de: 
 
- rejeter les oppositions de M. Ce sar Baldaccini 
et de la SNC Parc Ce sar Tolozan, 
 
- condamner les opposants a payer une somme 
de 20 000 F a Me Sapin, œ s qualite s, au titre de 
l'article 700 du NCPC, 
 
- subsidiairement, prononcer la re solution de la 
vente consentie par M. Ce sar Baldaccini a la 
socie te  Slyci; condamner M. Ce sar Baldaccini a 
restituer a Me Sapin, œ s qualite s, la somme de 3 
250 000 F outre inte rˆ ts au taux le gal, donner 
acte a Me Sapin, œ s qualite s, de son offre de 
restituer la statue litigieuse aprœ s parfait 
paiement de la somme de 3 250 000 F, 
 
- plus subsidiairement, dire et juger que M. 
Cesar Baldaccini sera autorise , lors de la vente 
aux enchœ res organise e par l'ordonnance du 4 
fe vrier 1997, a se substituer au plus fort et 
dernier enche risseur aux prix et conditions 
offerts par celui-ci, 
 
- condamner tout contestant aux de pens. 
 
Me Dubois en sa qualite  de repre sentant des 
cre anciers du redressement judiciaire de la 
socie te  Slyci: 
 
Me Dubois confirme a la barre le contenu de son 
courrier adresse  le 10 mars 1997 au Conseil de 
M. Ce sar Baldaccini aux termes duquel il 
constate la juste situation juridique de celui-ci et 
pose la question de savoir comment pourrait 
ˆ tre re pare  le pre judice que subiraient les 
cre anciers qu'il repre sente si n'est pas vendue la 
statue qui est un gage de ceux-ci. 
 
Discussion 
 
Attendu que dans le cadre de l'administration 
d'une bonne justice, le Tribunal statuera en un 
seul et mˆ me jugement sur les instances 
enrole es sous les nume ros (...) 
 
Attendu qu'en tout premier lieu, le Tribunal 
constate qu'il n'est pas conteste  que la statue 
litigieuse fait partie de l'actif du redressement 
judiciaire de la socie te  Slyci. 
 
Sur le droit moral de M. Ce sar Baldaccini: 

 
Attendu qu'il n'est pas conteste  que celui-ci, 
conforme ment au Code de la Proprie te  
Intellectuelle, est de tenteur d'un droit moral sur 
la statue "l'Homme du futur", proprie te  du 
redressement judiciaire de la socie te  Slyci et 
que le Tribunal a donc a juger si la vente, 
entraınant e ventuellement le de placement de 
cette ù uvre, est en contradiction avec ce droit. 
 
Concernant le droit de divulgation: 
 
Attendu que l'article L. 121-2 CPI dispose que 
l'auteur a seul le droit de divulguer son ù uvre et 
qu'il de termine les proce de s de divulgation et 
fixe les conditions de celle-ci. 
 
Attendu que Me Sapin a fait valoir que la statue 
litigieuse ayant e te  pre sente e, il y a plusieurs 
anne es, en un lieu ouvert au public suivant les 
dispositions pre vues par M. Ce sar Baldaccini, le 
droit de divulgation de celui-ci est e puise . 
 
Attendu que M. Ce sar Baldaccini s'oppose a 
cette interpre tation du droit de divulgation, 
conside rant que "il est impossible de rompre le 
cordon ombilical qui existe et demeure toujours, 
quel que soit le mode de cession de l'oeuvre, 
entre celle-ci et son auteur". 
 
Attendu que la doctrine et la jurisprudence 
admettent ces deux conceptions et que le 
Tribunal doit donc juger au vu des piœ ces et faits 
propres a l'espœ ce. 
 
Attendu que la statue litigieuse a e te  installe e 
dans un lieu ouvert au public et qu'en 
conse quence, la divulgation de l'oeuvre a e te  
largement re alise e depuis plusieurs anne es, 
suivant les de sirs de M. Ce sar Baldaccini 
exprime s dans la convention le liant a la socie te  
Slyci. 
 
Attendu que surtout, cette convention d’ment 
signe e par M. Ce sar Baldaccini pre voit que la 
divulgation, soit la pre sentation au public de la 
statue, s'effectuera place Tolozan, mais ne 
stipule aucunement que ladite statue ne pourra 
ˆ tre de place e. 
 
Attendu que cette omission ne peut ˆ tre 
conside re e comme accidentelle car la 
convention susvise e est particuliœ rement 
e lalabore e, allant jusqu'a de finir avec pre cision 
le droit au respect de l'ù uvre pourtant de crit 
dans la loi et qui sera vu ulte rieurement. 
 
Attendu en conse quence, que le Tribunal dira 
que la vente et le de placement e ventuel de la 
statue ne portent pas atteinte au droit de 
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divulgation dont M. Ce sar Baldaccini est le 
de tenteur. 
 
Concernant le droit au respect de l'ù uvre: 
 
Attendu que la jurisprudence Dubuffet invoque e 
par M. Ce sar Baldaccini n'est pas applicable a la 
pre sente instance car, dans cette espœ ce, il 
s'agissait, d'une part, du droit attache  a une 
maquette, et d'autre part, de la construction d'un 
immeuble et non du de placement d'une oeuvre. 
 
Attendu que concernant le droit au respect de 
l'oeuvre, la doctrine distingue l'inte grite  physique 
et l'inte grite  d'esprit. 
 
Attendu que M. Ce sar Baldaccini a lui-mˆ me 
de fini l'inte grite  physique dans la convention 
susvise e en stipulant que le "support mate riel de 
l'oeuvre ne pourra ˆ tre modifie  ou de truit sans le 
consentement de l'auteur". 
 
Attendu que la vente de la statue et 
e ventuellement son de placement ne viennent 
pas a l'encontre de ces stipulations. 
 
Attendu qu'en effet, dans cette hypothœ se, il ne 
serait pas fait e chec a l'article 6 de la loi du 11 
mars 1957 puisque l'oeuvre ne serait ni 
"modifie e, mutile e ou tronque e". 
 
Attendu que la notion d'inte grite  de l'esprit est 
ne e d'un arrˆ t de la Cour d'appel de Paris du 28 
juillet 1932 affirmant que l'ù uvre ne devra ˆ tre 
"ni alte re e, ni de forme e dans sa forme ou dans 
son esprit". 
 
Attendu que dans le cas d'espœ ce, M. Ce sar 
Baldaccini ne peut valablement soutenir que 
l'esprit de son ù uvre est lie  au site de la place 
Tolozan et ceci pour plusieurs raisons: 
 
- le thœme de l'ù uvre "I'Homme du futur" est 
e tranger au quartier de la place Tolozan qui 
n'est pas caracte rise e par un aspect futuriste, 
 
- surtout, I'existence d'une statue identique 
place e en un lieu diffe rent de montre que l'esprit 
de l'ù uvre n'est pas spe cifique de la place 
Tolozan. 
 
Attendu qu'en outre, il ne peut ˆ tre admis que 
l'ù uvre de M. Ce sar Baldaccini fasse partie du 
patrimoine culturel alors que la ville de Lyon a 
de daigne  l'offre qui lui avait e te  faite a titre 
gratuit par la socie te  Slyci. 
 
Attendu que par ailleurs, a fait droit a l'auteur 
l'arrˆ t Dubuffet rendu par la Cour de Cassation 
rejetant un pourvoi forme  a l'encontre d'un arrˆ t 

de la Cour d'appel de Paris relevant le caractœ re 
spe culatif du comportement du proprie taire; que 
force est de constater que tel n'est pas le cas en 
l'espœ ce puisque Me Sapin espœ re re aliser la 
somme de 1 000 000 F pour l'ù uvre que la 
socie te  Slyci, alors in bonis, avait acquise 
auprœ s de M. Ce sar Baldaccini pour un montant 
de 3 650 000 F. 
 
Attendu qu'il ressort de ce qui pre cœ de que la 
vente telle que sollicite e dans la requˆ te de Me 
Sapin ne repre sente pas une entrave au droit du 
respect de l'ù uvre de M. Ce sar Baldaccini. 
 
Sur la situation de la socie te  Slyci: 
 
Attendu que dans le cadre de cette instance se 
dresse le conflit entre le droit moral de l'auteur et 
le droit de proprie te  de l'acheteur. 
 
Attendu que la doctrine et la jurisprudence ont 
pris position a plusieurs reprises sur ce de licat 
problœme. 
 
- L'affaire des fresques de Juvisy a rappele  que 
le droit de proprie te  comprenait le droit d'abusus 
dans la mesure ou le proprie taire ne se 
comportait pas par intention malveillante, grief 
qui n'est pas adresse  a Me Sapin. 
 
- L'affaire Scrive concerne la de molition d'une 
fontaine situe e dans un centre commercial. La 
Cour d'appel de Paris a fait droit a la re clamation 
de l'auteur, relevant qu'aucune circonstance 
assimilable a la force majeure ne contraignait le 
proprie taire, ce qui de montre qu'a contrario, le 
droit de l'auteur peut ˆ tre prime  dans des 
conditions inverses. 
 
- La mˆ me notion se retrouve dans l'affaire du 
Parc Mistral de Grenoble dont la municipalite  a 
e te  exone re e de toute responsabilite  vis-a-vis de 
l'auteur dans la mesure ou elle avait de te riore  
l'ù uvre pour des raisons d'utilite  publique. 
 
- La Cour de Cassation, dans un arr̂ t du 1er 
de cembre 1987, et le Tribunal de grande 
instance de Paris, dans un jugement du 29 mars 
1989, ont conside re  que des modifications de 
l'ù uvre peuvent ˆ tre le gitime es par des 
contraintes e conomiques. 
 
Attendu que Me Sapin se trouve 
incontestablement dans une telle situation car 
les dispositions de la loi du 25 janvier 1985, qui 
sont d'ordre public, le contraignent a cloturer 
une proce dure qui, de par sa nature mˆ me, ne 
peut perdurer. 
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Attendu que le Tribunal rejette donc les 
demandes de M. Ce sar Baldaccini fonde es sur 
ses droits moraux. 
 
Sur la nature de la statue: 
 
Attendu que M. Ce sar Baldaccini, se fondant sur 
l'article 525 du Code Civil, demande au Tribunal 
de juger que la statue litigieuse est un immeuble 
par destination, au motif qu'elle ne peut ˆ tre 
de tache e sans ˆ tre fracture e ou de te riore e. 
 
Attendu que Me Sapin s'engage a faire de placer 
la statue, le cas e che ant, par une entreprise 
spe cialise e, afin d'e viter de provoquer tout 
dommage a celle-ci. 
 
Attendu qu'en outre et surtout, c'est a juste titre 
que Me Sapin fait valoir que M. Ce sar Baldaccini 
n'est pas fonde  a invoquer le statut re el de la 
sculpture alors que le droit moral dont il dispose 
ne lui confœ re aucun droit re el. 
 
Attendu que l'argumentation de M. Ce sar 
Baldaccini sur ce point ne peut donc prospe rer. 
 
Sur l'opposition forme e par la SNC Parc Ce sar 
Tolozan: 
 
Attendu que c'est sans aucun fondement 
juridique que la SNC pre tend que "la place 
Tolozan est devenue pour tout le monde la 
place de la statue de Ce sar". 
 
Attendu que la SNC ne justifie nullement une 
pre rogative quelconque des riverains de la place 
Tolozan leur permettant de faire e chec a l'article 
544 du Code Civil disposant que "la proprie te  
est le droit de jouir et de disposer des choses de 
la maniœ re la plus absolue". 
 
Attendu que le Tribunal rejette l'argumentation 
de la SNC Parc Ce sar Tolozan comme non 
justifie e. 
 
Attendu que la lettre de la socie te  Sud 
Architecture adresse e a la SNC Parc Ce sar 
Tolozan le 27 fe vrier 1997 attire l'attention sur 
"la complexite  de la structure qu'a ne cessite e 
l'implantation de la sculpture de Ce sar", ce que 
personne ne conteste, mais ne pre cise pas que 
la de pose de ladite sculpture est dangereuse 
pour la conservation du parking qui est situe  
dessous. 
 
Attendu qu'en conse quence, le Tribunal, rejetant 
les oppositions forme es par M. Ce sar Baldaccini 
et la SNC Parc Ce sar Tolozan, engage Me 
Sapin a faire proce der a la vente aux enchœ res 
publiques de ce bien appartenant a la socie te  

Slyci dont il n'est pas inutile de rappeler, 
comple mentairement, que le redressement 
judiciaire laisse un passif financier impaye  trœ s 
important, situation qui ne doit pas ˆ tre occulte e 
par l'inte rˆ t, f’t-il respectable, que peut 
provoquer le de placement d'une ù uvre 
artistique. 
 
 
Attendu que cette de cision re pond ainsi a la 
le gitime interrogation pose e par Me Dubois 
repre sentant des cre anciers. 
 
Attendu que chacun des opposants est 
condamne  a payer a Me Sapin la somme de 10 
000 F sur le fondement de l'article 700 du 
NCPC. 
 
Attendu que les de pens sont supporte s pour 
moitie  par chacun des demandeurs a 
l'opposition. 
 
Par ces motifs : 
 
Le Tribunal statuant publiquement par de cision 
re pute e contradictoire   
 
- Accueille les oppositions forme es par M. Ce sar 
Baldaccini et la SNC Parc Ce sar Tolozan, les dit 
recevables mais non fonde es. 
 
- Confirme dans toutes ses dispositions 
l'ordonnance rendue le 4 fe vrier 1997 par M. le 
juge commissaire du redressement judiciaire de 
la socie te  Slyci. 
 
- Condamne M. Ce sar Baldaccini a payer a Me 
Sapin œ s qualite s de commissaire a l'exe cution 
du plan du redressement judiciaire de la socie te  
Slyci, la somme de 10 000 F sur le fondement 
de l'article 700 du NCPC. 
 
- Condamne la SNC Ce sar Tolozan a payer a 
Me Sapin œ s qualite s de commissaire a 
l'exe cution du plan du redressement judiciaire 
de la socie te  Slyci, la somme de 10 000 F sur le 
fondement de l'article 700 du NCPC. 
 
- Dit que les de pens sont supporte s pour moitie  
par chacun de M. Ce sar Baldaccini et de la SNC 
Parc Ce sar Tolozan. 
 
Les de pens vise s a l'article 701 du NCPC e tant 
liquide s a la somme de (...) 
 
M. Poisson, Pre sident 
MM. Teyssier et Douvre, Juges 
Mes Lombard, Veron et Mallet-Guy, Avocats. 


